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C- 39-03-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 14 MARS 2016 
 

ETUDES ET CONDUITE D'OPERATION – CHATEAU COUDRAY SA LBART A 
ECHIRE - RESTAURATION DE LA TOUR DU MOULIN - PHASE 2 - AVENANT N°1 

- LOT N°5 : METALLERIE 
 

 
Madame Elisabeth MAILLARD , Vice-Présidente Déléguée, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Par délibération du 20 avril 2009, le Conseil de Communauté a approuvé le dossier de 
consultation des entreprises et autorisé le lancement de la consultation et la signature des 
marchés pour les 3 tranches de travaux de restauration du château du Coudray Salbart 
concernant : 

• La tour de Bois Berthier 
• La tour du Moulin 
• La courtine Sud 

 
Une modification du programme de restauration et des travaux modificatifs ou 
supplémentaires nécessitent de modifier le marché n° 2009-722 relatif au château du Coudray 
Salbart – phase 2, restauration de la tour de Bois Berthier, de la tour du moulin et de la 
courtine sud, lot n°5 – métallerie dont M.C.C.C. es t titulaire. 
 
A. La Direction Régionale des Affaires Culturelle a accepté de modifier le programme de 

restauration du château du Coudray Salbart en cours afin de traiter en urgence l’instabilité 
de la courtine Est du château à la place de la courtine Sud. La tranche conditionnelle 2 « 
restauration de la courtine Sud », incluse dans les marchés de travaux restauration en 
cours ne sera pas affermie et fera l’objet d’un nouveau programme. 

 
A. En outre, concernant les travaux du lot 5 « métallerie », pour la tranche conditionnelle 1 

en cours d’exécution, des modifications ou travaux supplémentaires sont nécessaires : 
1. Les grillages anti-volatiles qui doivent être posés dans les baies ouvertes (meurtrières, 

jour de l’escalier…) du château du Coudray Salbart étaient prévus en cadre en acier 
peint en noir (article 3.02.03 du CCTP). 
Le maître d’œuvre a demandé de modifier cette prestation et fait remplacer les cadres 
en acier par des cadres en cuivre et grillage soudé cuivre, prestation plus pérenne que 
les cadres en acier peint. 

1. Un puit de jour au travers du plancher entre deux salles a été découvert lors du 
déblaiement d’un plancher. Sa restauration nécessite la pose d’une grille de sol pour 
protéger de ce vide. 

2. Un barreaudage prévu pour accéder au toit de la tour n’est plus nécessaire car 
l’escalier d’accès a pu être restauré sur une distance suffisante. 
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Les incidences financières de ces évolutions le marché du lot n°5 – métallerie, dont M.C.C.C. 
est titulaire sont les suivantes : 
 
A. Suppression de la tranche conditionnelle 2 « restauration de la courtine Sud », 

diminution de 4 356,86 € HT du marché 
 

A. Travaux modificatifs et supplémentaires pour la tranche conditionnelle 1, augmentation 
de 1068,54€ HT dont : 

1. Grillages anti-volatiles +1266,19€ HT 
1. Grille de sol +378,64€ HT 
2. Barreaudage -576,29€ HT 

 
Le montant du marché du lot 5 « métallerie » sera porté de 16 175,54 € HT à 12 887,22 € HT. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver l’avenant n°1 aux marchés de travaux du lot n°5 – métallerie, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l’avenant. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 83  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Elisabeth MAILLARD 
 
 
 

Vice-Présidente Déléguée 
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